
PROCEDURES COLLECTIVES 

Textes du code de commerce  
visant les missions d’assistance, d’investigation et d’évaluation de titres 

 

Les administrateurs judiciaires et les mandataires judiciaires 

Art. L.811-1 : Les administrateurs judiciaires sont les mandataires, personnes physiques ou morales, 

chargés par décision de justice d'administrer les biens ou d’exercer des fonctions d'assistance et de 
surveillance dans la gestion de ces biens. 
Les tâches que comporte l'exécution de leur mandat incombent personnellement aux administrateurs 
judiciaires désignés par le tribunal. Ils peuvent toutefois déléguer tout ou partie de ces tâches à un 
administrateur judiciaire salarié, sous leur responsabilité. Ils peuvent, en outre, lorsque le bon 
déroulement de la procédure le requiert et sur autorisation motivée du président du tribunal, confier sous 
leur responsabilité à des tiers une partie de ces tâches. 
Lorsque les administrateurs judiciaires confient à des tiers les tâches qui relèvent de la mission que leur 

a confiée le tribunal, ils les rétribuent sur la rémunération qu'ils perçoivent. 

Art. L.812-1 : Les mandataires judiciaires sont les mandataires, personnes physiques ou morales, 

chargés par décision de justice de représenter les créanciers et de procéder à la liquidation d'une 
entreprise dans les conditions fixées par le titre II du livre VI. 
Les tâches que comporte l'exécution de leur mandat incombent personnellement aux mandataires 
judiciaires désignés par le tribunal. Ils peuvent toutefois déléguer tout ou partie de ces tâches à un 
mandataire judiciaire salarié, sous leur responsabilité. Ils peuvent, en outre, lorsque le bon déroulement 
de la procédure le requiert et sur autorisation motivée du président du tribunal, confier sous leur 
responsabilité à des tiers une partie de ces tâches. 
Lorsque les mandataires judiciaires confient à des tiers les tâches qui relèvent de la mission que leur a 

confiée le tribunal, ils les rétribuent sur la rémunération qu'ils perçoivent. 

Prévention des difficultés des entreprises, mandat ad hoc et procédure de conciliation 

Art. L.611-6, alinéas 1 et 5 : Le président du tribunal est saisi par une requête du débiteur exposant 

sa situation économique, financière, sociale et patrimoniale, ses besoins de financement ainsi que, le 
cas échéant, les moyens d'y faire face. Le débiteur peut proposer le nom d'un conciliateur. 
 
Après ouverture de la procédure de conciliation, le président du tribunal peut, nonobstant toute 
disposition législative ou réglementaire contraire, obtenir communication de tout renseignement lui 
permettant d'apprécier la situation économique, financière, sociale et patrimoniale du débiteur et ses 
perspectives de règlement, notamment par les commissaires aux comptes, les experts-comptables, les 
notaires, les membres et représentants du personnel, les administrations et organismes publics, les 
organismes de sécurité et de prévoyance sociales, les établissements de crédit, les sociétés de 
financement, les établissements de monnaie électronique, les établissements de paiement, les 
entreprises d'assurance mentionnée à l'article L.310-2 du code des assurances pratiquant les 
opérations d'assurance-crédit ainsi que les services chargés de centraliser les risques bancaires et les 
incidents de paiement. En outre, il peut charger un expert de son choix d'établir un rapport sur la situation 
économique, financière, sociale et patrimoniale du débiteur. 
 

Art. L.611-7, alinéa 2 – conciliation : Le conciliateur peut, pour exercer sa mission, obtenir du débiteur 

tout renseignement utile. Le président du tribunal communique au conciliateur les renseignements dont 
ils disposent et le cas échéant les résultats de l'expertise mentionnée au cinquième alinéa de l'article 
L.611-6 
 

Art. R.611-44 – conciliation : Sous réserve de l'instance ouverte par la tierce opposition mentionnée à 

l'article L.611-10 et en dehors de l'autorité judiciaire, à qui l'accord homologué et le rapport d'expertise 
peuvent être communiqués en application de l'article L.621-1, l'accord ne peut être communiqué qu'aux 
parties et aux personnes qui peuvent s'en prévaloir et le rapport d'expertise qu’au débiteur et au 
conciliateur. 



L'accord homologué et transmis par le greffier au commissaire aux comptes du débiteur. 
 
Sauvegarde 

Art. L.621-1, alinéa 4 : Le tribunal peut, avant de statuer, commettre un juge pour recueillir tous 

renseignements sur la situation financière, économique et sociale de l'entreprise. Ce juge peut faire 
application des dispositions prévues à l'article L.623-2. Il peut se faire assister de tout expert de son 
choix. 
 
Art. L.623-2 : Le juge commissaire peut, nonobstant toute disposition législative ou réglementaire 

contraire, obtenir communication par les commissaires aux comptes, les experts-comptables, les 
notaires, les membres et représentants du personnel, par les administrations et organismes publics, les 
organismes de prévoyance et de sécurité sociales, les établissements de crédit, les sociétés de 
financement, les établissements de monnaie électronique, les établissements de paiement ainsi que les 
services chargés de centraliser les risques bancaires et les incidents de paiement des renseignements 
de nature à lui donner une exacte information sur la situation économique, financière, sociale et 
patrimoniale du débiteur. 
 
Art. L.621-4 alinéas 1, 3 et 4 :  Dans le jugement d'ouverture, le tribunal désigne le juge commissaire 

dont les fonctions sont définies à l'article L.621-9. Il peut, en cas de nécessité, en désigner plusieurs. 
Le président du tribunal, s'il a connu du débiteur en application du titre 1er du présent livre ne peut être 
désigné juge-commissaire. 
 
Dans le même jugement, sans préjudice de la possibilité de nommer un ou plusieurs experts en vue 
d'une mission qui le détermine, le tribunal désigne deux mandataires de justice qui sont le mandataire 
judiciaire et l'administrateur judiciaire, dont les fonctions sont respectivement définies à l'article L.622-
20 et à l'article L.622-1. Il peut, d'office ou à la demande du ministère public, ou du débiteur et après 
avoir sollicité les observations du débiteur si celui-ci n'a pas formé la demande, désigner plusieurs 
mandataires judiciaires ou plusieurs administrateurs judiciaires. 
 
Toutefois, le tribunal n'est pas tenu de désigner un administrateur judiciaire lorsque la procédure est 
ouverte au bénéfice d'un débiteur dont le nombre de salariés et le chiffre d'affaires hors taxes sont 
inférieurs à des seuils fixés par décret en Conseil d'État. Dans ce cas, les dispositions du chapitre VII 
du présent titre sont applicables. Jusqu'au jugement arrêtant le plan, le tribunal peut, à la demande du 
débiteur, du mandataire judiciaire ou du ministère public, décider de nommer un administrateur 
judiciaire. 
 
Art. R.621-11 : Les seuils fixés en application du quatrième alinéa de l'article L.621-4 sont pour le chiffre 
d'affaires hors taxes de 3 000 000 € et pour le nombre de salariés de vingt.  
Le montant du chiffre d’affaires est défini conformément aux dispositions du sixième alinéa de l’article 
D.123-200. Il est apprécié à la date de clôture du dernier exercice comptable.  
Le nombre de salariés à prendre en compte est le nombre de salariés employés par le débiteur à la 
date de la demande d’ouverture de la procédure, déterminé conformément aux dispositions du 4° de 
l’article R.621-1 
 
Art. D.123-200, alinéa 6 : Le montant net du chiffre d’affaires est égal au montant des vantes de produits 
et de services liés à l’activité courante, diminué des réductions sur ventes, de la taxe sur la valeur 
ajoutée et des taxes assimilées. 
 
Art. R.621-1, 4° : Le nombre de salariés employés à la date de la demande, déterminé conformément 
aux dispositions de l’article R.130-1 du code de la sécurité sociale, et le montant du chiffre d’affaires, 
défini conformément aux dispositions di sixième alinéa de l’article D.123-200, apprécié à la date de 
clôture du dernier exercice clos. 
 

Art. L.621-9, alinéas 1 et 2 : Le juge-commissaire est chargé de veiller au déroulement rapide de la 

procédure et à la protection des intérêts en présence. 
Lorsque la désignation d'un technicien est nécessaire, seul le juge commissaire peut y procéder en vue 
d'une mission qu'il détermine, sans préjudice de la faculté pour le tribunal de prévue à l'article L.621-4 



de désigner un ou plusieurs experts. Les conditions de la rémunération de ce technicien sont fixées par 
décret en Conseil d'État. 
 
Art. L.622-1 : I - L'administration de l'entreprise est assurée par son dirigeant. 
II - lorsque le tribunal, en application des dispositions de l'article L.621-4, désigne un ou plusieurs 
administrateurs, il les charge ensemble ou séparément de surveiller le débiteur dans sa gestion ou de 
l'assister pour tous les actes de gestion ou pour certains d'entre eux. 
III - dans sa mission d'assistance, l'administrateur est tenu au respect des obligations légales et 
conventionnelles incombant au chef d'entreprise. 
IV - à tout moment, le tribunal peut modifier la mission de l'administrateur sur la demande de celui-ci, 
du mandataire judiciaire ou du ministère public. 
V - l'administrateur peut faire fonctionner sous sa signature les comptes bancaires ou postaux dont le 
débiteur est titulaire si ce dernier a fait l'objet des interdictions prévues aux articles 65-2 et 68, troisième 
alinéa, du décret du 30 octobre 1935 unifiant le droit en matière de chèques. 
 
Art. L.622.20 : Le mandataire judiciaire désigné par le tribunal a seul qualité pour agir au nom et dans 
l'intérêt collectif des créanciers. Toutefois, en cas de carence du mandataire judiciaire, tout créancier 
nommé contrôleur peut agir dans cet intérêt et dans les conditions fixées par décret en Conseil d'État. 
Le mandataire judiciaire a qualité pour mettre en demeure un associé ou un actionnaire de verser les 
sommes restant dues sur le montant des parts et actions souscrites par lui. 
Le mandataire judiciaire communique au juge-commissaire et au ministère public les observations qui 
lui sont transmises à tout moment de la procédure par les contrôleurs. 
Les sommes recouvrées à l'issue des actions introduites par le mandataire judiciaire ou, à défaut, par 
le ou les créanciers nommés contrôleurs, entrent dans le patrimoine du débiteur et sont affectés en cas 
de continuation de l'entreprise selon les modalités prévues pour l'apurement du passif. 
 
Art. L.623-1, alinéas 1 et 2 : L'administrateur, avec le concours du débiteur et l'assistance éventuelle 

d'un ou plusieurs experts, est chargé de dresser dans un rapport le bilan économique et social de 
l'entreprise. 
Le bilan économique et social précise l'origine, l'importance et la nature des difficultés de l'entreprise. 
 
Art. L.623-3, alinéa 1 (élaboration du bilan économique, social et environnemental) : L'administrateur 
reçoit du juge-commissaire tous renseignements et documents utiles à l'accomplissement de sa mission 
et de celle des experts. 
 
Art. L.627-3, alinéa 1 (dispositions particulières en l'absence d'administrateur judiciaire) : Pendant la 
période d'observation, le débiteur établit un projet de plan avec l'assistance éventuelle d'un expert 
nommé par le tribunal. Il n'est pas dressé de bilan économique, social et environnemental. 
 

 
Redressement judiciaire 

Art. L.631-7, alinéa 1 : Les articles L.621-1, L.621-2 et L.621-3 sont applicables à la procédure de 

redressement judiciaire. 
 
Art. L.631-9 : L’article L.621-4 à l'exception de la première phrase du sixième alinéa, ainsi que les 
articles L.621-4-1 à L.621-11 sont applicables à la procédure de redressement judiciaire. Le tribunal 
peut se saisir d'office ou à la demande du créancier poursuivant aux fins mentionnées au troisième 
alinéa de l'article L.621-4. Il peut se saisir d'office aux fins mentionnées au quatrième alinéa du même 
article L.621-4. 
le tribunal sollicite les observations du créancier poursuivant sur la désignation du mandataire judiciaire 
et celle du débiteur sur la désignation de l'administrateur judiciaire. 
Aux fins de réaliser l'inventaire prévu à l'article L.622-6 et la prisée des actifs du débiteur, le tribunal 
désigne, en considération de leurs attributions respectives telles qu'elles résultent des dispositions qui 
leur sont applicables, un commissaire-priseur judiciaire, un huissier de justice, un notaire ou un courtier 
en marchandises assermenté. 
 
Art. L.631-12, alinéas 1 et 2 : Outre les pouvoirs qui leur sont confiés par le présent titre, la mission du 
ou des administrateurs est fixée par le tribunal. 



Ce dernier les charge ensemble ou séparément d'assister le débiteur pour tous les actes relatifs à la 
gestion ou certains d'entre eux, ou d'assurer seuls, entièrement ou en partie, l'administration de 
l'entreprise. Lorsque le ou les administrateurs sont chargés d'assurer seuls et entièrement 
l'administration de l'entreprise et que chacun des seuils mentionnés au quatrième alinéa de l'article 
L.621-4 est atteint, le tribunal désigne un ou plusieurs experts aux fins de les assister dans leur mission 
de gestion. Dans les autres cas, il a la faculté de les désigner. Le président du tribunal arrête la 
rémunération de ses experts, mise à la charge de la procédure. 
 
Art. L.631-21 : Les dispositions du chapitre VII du titre II sont applicables au plan de redressement. 

Liquidation judiciaire 

Art. L.641-1, I et II : I - Les dispositions des articles L.621-1 et L.621-2 ainsi que celles de l'article 

L.622-6 relatives aux obligations incombant au débiteur sont applicables à la procédure de liquidation 
judiciaire. 
... 
II - dans le jugement qui ouvre la liquidation judiciaire, le tribunal désigne le juge commissaire. Il peut, 
en cas de nécessité, en désigner plusieurs. Le président du tribunal, s'il a connu du débiteur en 
application du titre du présent livre, ne peut être désigné juge-commissaire. 
Dans le même jugement, sans préjudice de la possibilité de nommer un ou plusieurs experts en vue 
d'une mission qu'il détermine, le tribunal désigne, en qualité de liquidateur, un mandataire judiciaire 
inscrit ou une personne choisie sur le fondement du premier alinéa du II de l'article L.812-2, ou, pour 
les procédures mentionnées au III de ce même article, un huissier de justice ou un commissaire-priseur 
judiciaire. Il peut à la demande du ministère public, du débiteur ou du créancier poursuivant ou d'office, 
en désigner plusieurs. 
 
Experts en diagnostic d’entreprise 
 
Art. L.813-1 - Les experts en diagnostic d'entreprise sont désignés en justice pour établir un rapport sur 
la situation économique et financière d'une entreprise en cas de procédure de conciliation ou de 
procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire, ou concourir à l'élaboration d'un tel rapport en 
cas de procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire. 
Ces experts ne doivent pas, au cours des cinq années précédentes, avoir perçu à quelque titre que ce 
soit, directement ou indirectement, une rétribution ou un paiement de la part de la personne physique 
ou morale faisant l'objet d'une mesure d'administration, d'assistance ou de surveillance ou de la part 
d'une personne qui détient le contrôle de cette personne morale, ni s'être trouvés en situation de 
subordination par rapport à la personne physique ou morale concernée. Ils doivent, en outre, n'avoir 
aucun intérêt dans le mandat qui leur est donné. 
Les experts ainsi désignés doivent attester sur l'honneur, lors de l'acceptation de leur mandat, qu'ils se 
conforment aux obligations énumérées à l'alinéa précédent. 
 
Ces experts peuvent être choisis parmi les experts de cette spécialité inscrits sur les listes dressées, 
pour l'information des juges, en application de l'article 2 de la loi n° 71-498 du 29 juin 1971 relative aux 
experts judiciaires. 
Chaque cour d'appel procède à l'inscription des experts de cette spécialité selon les dispositions de 
l'article 2 de la loi n° 71-498 du 29 juin 1971 relative aux experts judiciaires. 
 
Evaluation des titres des associés majoritaires et des dirigeants de société en cas de cession 
forcée décidée par le tribunal 
 
Art. L.631-19-1 : Lorsque le redressement de l'entreprise le requiert, le tribunal, sur la demande du 
ministère public, peut subordonner l'adoption du plan au remplacement d'un ou de plusieurs dirigeants 
de l'entreprise. 
À cette fin et dans les mêmes conditions, le tribunal peut prononcer l'incessibilité des parts sociales, 
titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital, détenues par un ou plusieurs dirigeants 
de droit ou de fait et décider que le droit de vote y attaché sera exercé, pour une durée qu'il fixe, par un 
mandataire de justice désigné à cet effet. De même, il peut ordonner la cession de ces parts sociales, 
titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital détenu par ces mêmes personnes, le 
prix de cession étant fixé à dire d'expert. 



Le tribunal statue après avoir entendu ou dûment appelé les dirigeants et les représentants du comité 
d'entreprise ou, à défaut les délégués du personnel. 
Les dispositions du présent article ne sont pas applicables lorsque le débiteur exerce une activité 
professionnelle libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire. 
 
Art. L.631-19-2, alinéa 1 et 2° : Lorsque la cessation d'activité d'une entreprise d'au moins 150 salariés 
ou constituant au sens de l'article L.2331-1 du code du travail, une entreprise dominante d'une ou de 
plusieurs entreprises dont l'effectif total est d'au moins 150 salariés est de nature à causer un trouble 
grave à l'économie nationale ou régionale et au bassin d'emploi et si la modification du capital apparaît 
comme la seule solution sérieuse permettant d'éviter ce trouble et de permettre la poursuite de l'activité, 
après examen des possibilités de cession totale ou partielle de l'entreprise, le tribunal peut, à la 
demande de l'administrateur judiciaire ou du ministère public et à l'issue d'un délai de trois mois après 
le jugement d'ouverture, en cas de refus par les assemblées mentionnées au I de l'article L.631-19 
d'adopter la modification du capital prévu par le projet de plan de redressement en faveur d'une ou 
plusieurs personnes qui se sont engagées à exécuter celui-ci : 
1° désigner un mandataire chargé de convoquer l'assemblée générale compétente et de voter 
l'augmentation de capital en lieu et place des associés ou actionnaires ayant refusé la modification de 
capital, à hauteur du montant prévu par le plan. 
..... 
2° ou ordonner, au profit des personnes qui se sont engagées à exécuter le projet de plan, la cession 
de tout ou partie de la participation détenue dans le capital par les associés ou actionnaires ayant refusé 
la modification de capital et qui détiennent, directement ou indirectement, une fraction du capital leur 
conférant une majorité des droits de vote ou une minorité de blocage dans les assemblées générales 
de cette société ou qui disposent seuls de la majorité des droits de vote dans cette société en application 
d'un accord conclu avec d'autres associés ou actionnaires, non contraire à l'intérêt de la société. Toute 
clause d'agrément est réputée non écrite. 
.... 
Lorsque le tribunal est saisi de la demande de cession, en l'absence d'accord entre les intéressés sur 
la valeur des droits des associés ou actionnaires cédant et de ceux qui ont fait valoir leur volonté de se 
retirer de la société, cette valeur est déterminée à la date la plus proche de la cession par un expert 
désigné, à la demande de la partie la plus diligente, de l'administrateur ou du ministère public, par le 
président du tribunal statuant selon la procédure accélérée au fond. Le jugement désignant l'expert n'est 
pas susceptible de recours. L'expert est tenu de respecter le principe du contradictoire. 
..... 
Le présent article n'est pas applicable lorsque le débiteur exerce une activité professionnelle libérale 

soumise à un statut législatif ou réglementaire.  

Recherche des responsabilités à l'origine d'une insuffisance d'actif en cas de liquidation 
judiciaire 
 
L.651-2 : Lorsque la liquidation judiciaire d’une personne morale fait apparaître une insuffisance d'actif, 
le tribunal peut, en cas de faute de gestion ayant contribué à cette insuffisance d'actif, décider que le 
montant de cette insuffisance d'actif sera supporté, en tout ou en partie, par tous les dirigeants de droit 
ou de fait, ou par certains d'entre eux, ayant contribué à la faute de gestion. En cas de pluralité de 
dirigeants, le tribunal peut, par décision motivée, les déclarer solidairement responsables. Toutefois en 
cas de simple négligence du dirigeant de droit ou de fait dans la gestion de la société, sa responsabilité 
au titre de l'insuffisance d'actif ne peut être engagée. 
Lorsque la liquidation judiciaire a été ouverte ou prononcée à raison de l'activité d'un entrepreneur 
individuel à responsabilité limitée à laquelle un patrimoine est affecté, le tribunal peut, dans les mêmes 
conditions, condamner cet entrepreneur à payer tout ou partie de l'insuffisance d'actif. La somme mise 
à sa charge s'impute sur son patrimoine non affecté. 
L'action se prescrit par trois ans à compter du jugement qui prononce la liquidation judiciaire. 
Les sommes versées par les dirigeants ou l'entrepreneur individuel à responsabilité limitée entrent dans 
le patrimoine du débiteur. Elles sont réparties au marc le franc entre tous les créanciers. Les dirigeants 
ou l'entrepreneur individuel à responsabilité limitée ne peuvent pas participer aux répartitions à 
concurrence des sommes au versement desquelles ils ont été condamnés. 
 
L.651-4 : Pour l'application des dispositions de l'article L.651-2, d'office ou à la demande de l'une des 
personnes mentionnées à l'article L.651-3, le président du tribunal peut charger le juge-commissaire ou, 
à défaut, un membre de la juridiction qu’il désigne d'obtenir, nonobstant toute disposition législative 



contraire, communication de tous documents ou informations sur la situation patrimoniale des dirigeants 
et des représentants permanents des dirigeants personnes morales mentionnées à l'article L.651-1 ou 
encore sur les revenus et le patrimoine non affecté de l'entrepreneur individuel à responsabilité limitée 
de la part des administrations et organismes publics, des organismes de prévoyance et de sécurité 
sociales, des établissements de paiement, des sociétés de financement, des établissements de 
monnaie électronique et des établissements de crédit. 
Le président du tribunal peut, dans les mêmes conditions, ordonner toutes mesures conservatoires 
utiles à l'égard des biens des dirigeants ou de leurs représentants visés à l'alinéa qui précède ou encore 
des biens de l'entrepreneur individuel à responsabilité limitée compris dans son patrimoine non affecté. 
Il peut maintenir la mesure conservatoire ordonnée à l'égard des biens du dirigeant de droit ou de fait 
en application de l'article L.631-10-1. 
Les dispositions du présent article sont également applicables aux personnes membres ou associés de 
la personne morale en procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire, 
lorsqu'elles sont responsables indéfiniment et solidairement des dettes. 
 
Art. R.651-5 : Pour l'application de l'article L.651.4, le juge désigné par le président du tribunal peut se 
faire assister de toute personne de son choix dont les constatations sont consignées dans son rapport. 
Ce rapport est déposé au greffe et communiqué par le greffier au ministère public. Au moins un mois 
avant la date de l'audience, le greffier communique ce rapport aux dirigeants ou à l'entrepreneur 
individuel à responsabilité limitée mis en cause par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception. 
 
Rémunération de l'expert 
 
Prévention des difficultés des entreprises, du mandat ad hoc et de la procédure de conciliation - art. 
L.611-14 : Après avoir recueilli l'accord du débiteur et, en cas de recours à la conciliation et au mandat 
à l'exécution de l'accord, l'avis du ministère public dans les conditions fixées par décret en Conseil 
d'État, le président le tribunal fixe, au moment de leur désignation, les conditions de la rémunération du 
mandataire ad hoc, du conciliateur, du mandataire à l'exécution de l'accord et, le cas échéant, de 
l'expert, en fonction des diligences qu'implique l'accomplissement de leur mission. Leur rémunération 
est arrêtée à l'issue de celle-ci par ordonnance du président du tribunal qui est communiquée au 
ministère public. La rémunération ne peut être liée au montant des abandons de créances obtenus ni 
faire l'objet d'un forfait pour ouverture du dossier. 
Les recours contre la décision arrêtant la rémunération sont portés devant le premier président de la 
cour d'appel dans un délai fixé par décret en Conseil d'État. 
 
Art. R.611-47 : Les conditions de rémunération du mandataire ad hoc, du conciliateur, du mandataire à 
l'exécution de l'accord et de l'expert mentionnées à l'article L611-14 comprennent les critères sur la 
base desquels elle sera arrêtée, le montant maximal et, le cas échéant, le montant ou les modalités de 
versement des provisions. 
 
 Art. R.611-48 : L'accord du débiteur sur les conditions de rémunération du mandataire ad hoc, du 
conciliateur ou de l'expert est consigné par écrit préalablement à leur désignation. Il est annexé à 
l'ordonnance de désignation. 
 
Art. R.611-49 : Si le mandataire ad hoc, le conciliateur où l'expert estime au cours de sa mission que le 
montant maximal de la rémunération fixée par l'ordonnance qui l'a désigné est insuffisant, il en informe 
le président du tribunal. 
Le président du tribunal fixe les nouvelles conditions de la rémunération en accord avec le débiteur et 
après avoir recueilli l'avis du ministère public en cas de recours à la conciliation. L'accord est consigné 
par écrit. 
À défaut d'accord, il est mis fin à sa mission. 
 
Art. R.611-50 : Le greffier notifie l'ordonnance arrêtant la rémunération au mandataire ad hoc, au 
conciliateur, au mandataire à l'exécution de l'accord et à l'expert, ainsi qu'au débiteur. La décision prise 
en cas de recours à la conciliation est communiquée sans délai au ministère public. 
Elle peut être frappée d'un recours par le débiteur, le mandataire ad hoc, le conciliateur, le mandataire 
à l'exécution de l'accord ou l'expert ; elle peut l'être également par le ministère public sauf si elle porte 
sur la rémunération du mandataire ad hoc. Dans tous les cas, le recours est porté devant le premier 
président de la cour d'appel. 



Le recours est formé, instruit et jugé dans les délais et conditions prévues par les articles 714 à 718 du 
code de procédure civile. 
 
Art. R.621.23 : Avant de désigner un technicien en application de l'article L.621-9, le juge commissaire 
recueille les observations du débiteur. Toutefois, lorsqu'il apparaît fondé de ne pas appeler de partie 
adverse, le juge commissaire statue non contradictoirement. 
Dès l'achèvement de la mission du technicien, le juge commissaire arrête sa rémunération en fonction 
notamment des diligences accomplies, de la qualité du travail fourni et du respect des délais impartis. 
Lorsque le juge commissaire envisage de fixer cette rémunération à un montant inférieur au montant 
demandé, il doit au préalable inviter le technicien à formuler ses observations. 
Le juge commissaire délivre au technicien, sur sa demande, un titre exécutoire. 
 
Art. R.621-21, alinéa 1, 4 et 5 : Le juge-commissaire statue par ordonnance sur les demandes, 
contestations et revendications relevant de sa compétence ainsi que sur les réclamations formulées 
contre les actes de l'administrateur, du mandataire judiciaire du commissaire à l'exécution du plan. Le 
juge-commissaire est saisi par requête, sauf s'il en est disposé autrement. 
... 
Ces ordonnances peuvent faire l'objet d'un recours devant le tribunal dans les 10 jours de la 
communication ou de la notification, par déclaration faite contre récépissé ou adressée par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception au greffe. 
Le ministère public peut également saisir le tribunal par requête motivée, dans les 10 jours de la 
communication qui lui est faite de l'ordonnance. 
L'examen du recours est fixé à la première audience utile du tribunal, les intéressés et les mandataires 
de justice étant avisés. 
 
Art. L.663-1 : I - Lorsque les fonds disponibles du débiteur ni peuvent suffire immédiatement, le Trésor 
public, sur ordonnance motivée du juge-commissaire, fait l'avance des droits, taxes, redevances ou 
émoluments perçus par les greffes des juridictions, des rémunérations des avocats dans la mesure où 
elles sont réglementées, des frais de signification et de publicité et de la rémunération des techniciens 
désignés par la juridiction après accord du ministère public, afférents : 
1° aux décisions qui interviennent au cours de la procédure de sauvegarde, de redressement judiciaire 
ou de liquidation judiciaire rendues dans l'intérêt collectif des créanciers ou du débiteur 
.... 
III - ces dispositions sont applicables aux procédures d'appel ou de cassation de toutes les décisions 
mentionnées ci-dessus. 
IV - pour le remboursement de ses avances, le Trésor public est garanti par le privilège des frais de 
justice. 
 
Art. R.663-2 : les ordonnances du juge-commissaire, rendues en application de l’article L.663-1, sont 
signifiées par le greffier aux mandataires de justice, au débiteur et au Trésor public ainsi qu’au procureur 
de la République. Elles peuvent faire l’objet d’un recours dans le mois suivant leur signification, par 
déclaration au greffe faite contre récépissé ou adressée par lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception. Le recours est porté devant la cour d’appel. L’appel formé, instruit et jugé suivant la 
procédure sans représentation obligatoire. Les mandataires de justice, le débiteur, le Trésor public et le 
ministère public qui ne sont pas appelants sont intimés. 
 
Art. L.641-13, alinéa 1 : I - Sont payées à leur échéance les créances nées régulièrement après le 
jugement qui ouvre ou prononce la liquidation judiciaire : 
- si elles sont nées pour les besoins du déroulement de la procédure ou du maintien provisoire de 
l'activité autorisée en application de l'article L.641-10 

 

 


